Formulaire
DESCRIPTIF DU PROJET

Cette journée de pratique collective, placée en début d’année scolaire,

est l’occasion privilégiée pour l’élève de seconde de s’intégrer dans le groupe classe.
Intitulé du stage 



E.P.S. et ACTIVITES PHYSIQUES DE PLEINE NATURE  (A.P.P.N.)
vers de nouvelles pratiques en milieu scolaire.

Il s’agit de confronter l’élève aux incertitudes du monde physique qui l’entoure.

Rappel des objectifs généraux de l’EPS
- Accès à la citoyenneté en actes, à l’équilibre, au développement personnel, à la réalisation de soi.

- Accès au patrimoine culturel par la pratique de diverses activités physiques, sportives et d’expression.

- Acquisition de compétences et connaissances nécessaires à l’entretien physique et au développement de la santé.

Pour permettre à l’élève d’atteindre ces objectifs, le programme d’ EPS fait référence à des compétences qui doivent être enseignées durant le cursus scolaire.

Les activités physiques de pleine nature constituent, au même titre que les autres activités physiques et sportives, une partie de ce programme au vu des compétences qu’elles sollicitent.

Cependant, les contraintes inhérentes à la pratique de ces activités (géographiques, matérielles...) en interdisent la programmation  pendant les cours d’ EPS.

Un stage d’une journée pourra permettre à l’élève d’acquérir un minimum des savoirs requis et l’aidera à aborder sereinement les APPN dans le cadre de ses loisirs sportifs.

Objectifs visés



- Favoriser l’intégration, la solidarité et l’identité du groupe classe.

Un des rôles de l’éducation est de favoriser les comportements solidaires au détriment de l’individualisme ou de l’égoïsme.
 

Cela se fera par des expériences communes et des actions collectives, par la reconnaissance des aspects qui améliorent ou qui dégradent la vie du groupe en général et de l’individu en particulier,  dans chaque acte du quotidien. 

Ces expériences favoriseront la solidarité en faisant apparaître une communauté de goûts et d’intérêts qui ne peuvent s’exprimer qu’au travers d’un bon fonctionnement du groupe. 

Une journée hors des murs, des activités non traditionnelles et une rencontre avec les  enseignants dans un autre contexte, augmentent les chances d’atteindre cet objectif.

- Amener l’élève à construire et appliquer les règles de vie et de fonctionnement collectif.

Le stage APPN comporte, comme visée essentielle, de faire vivre une expérience collective. La tâche est commune, le résultat est commun. Les problèmes et leurs résolutions sont communs : qu’il s’agisse de kayak, de VTT, d’orientation, de l’organisation du repas, de la gestion du matériel ou du respect des locaux. 


Ce stage vise donc à mettre en évidence la réalité du groupe classe tel qu’il va exister tout au long de l’année scolaire.


Il appartient à l’équipe pédagogique de s’appuyer sur cette expérience concrète pour mettre en place un type de fonctionnement, au sein de la classe, favorable à tous pour cette nouvelle promotion d’élèves au lycée JB de Baudre.

- Inciter l’élève à s’engager lucidement dans la pratique de l’activité. 

Assurer sa propre sécurité dans des pratiques où l’incertitude et le risque sont des composantes essentielles.

Acquérir des nouvelles compétences et adapter ses gestes et ses déplacements.

S’intéresser à des activités nouvelles qui tiennent une place de plus en plus importante dans les pratiques sociales actuelles.


Découvrir et utiliser les infrastructures locales.

- Permettre à l’élève d’adapter ses déplacements aux différents types d’environnement.

Savoir se repérer (course d’orientation), savoir s’équilibrer et aller d’un point à un autre (kayak), savoir lire les trajectoires, anticiper et s’adapter aux variations topographiques (VTT) …

Organisation générale

Dates
4 journées: (lundi, mardi, jeudi, vendredi), à raison de  3 classes par jour les lundi et mardi puis 2 classes les jeudi et vendredi.

lundi 13 septembre


501,
502

mardi 14 septembre


503,
504,
505

jeudi 16 septembre


506,
507,
508

vendredi 17 septembre

509,
510






Horaires



Départ du Lycée:


 8 heures,


Retour:



18 heures.

Transport




Société « Cars Pascal » d’Agen

Encadrement



Les 6 professeurs d’EPS du lycée.

Les professeurs principaux des classes de 2nde concernées.

Organisation de la journée



8 heures :



Départ du Lycée

8 heures 30 :



Constitution des groupes et préparation du matériel

9 heures - 10 heures 30 :

1ère rotation

10 heures 45 - 12 heures 15 :
2ème rotation

12 heures 30 - 13 heures 30 :
Repas 








Animation:  volley, foot, tennis de table.

13 heures 45 - 15 heures 30 :
3ème rotation

15 heures 45 - 17 heures 15 :
4ème rotation.

17 heures 15 :


Rangement du matériel.

18 heures :



Retour au Lycée.

Contenus
4 activités proposées, 1 activité nautique et 3 activités terrestres.

1) Activité nautique

kayak-ball

- Prise en main et connaissances de base concernant l’embarcation.

- Maîtrise des trajectoires: aller d’un point à un autre, changer de direction.

- Evaluation des acquis sous la forme d’une compétition

- Aspect sécuritaire: port du gilet de sécurité obligatoire

- Evaluation des acquis sous la forme de matchs

2) Activités terrestres
VTT maniabilité et Course d’orientation
- Prise en main et connaissance du matériel.

- Se confronter à des difficultés topographiques et s’adapter aux variations du milieu.

- Lire les trajectoires, anticiper, s’équilibrer.

- Assurer son intégrité corporelle et respecter le matériel.
- Aspect sécuritaire: port du casque obligatoire 

 
- Evaluation des acquis sous la forme d’une compétition
Tir à l’arc

· Prise en main et connaissance du matériel.

· Déterminer son œil directeur

· Découvrir une technique simple de visée

· Se concentrer, gérer ses émotions, respecter les consignes

· Aspect sécuritaire : zone sécurisée et consignes strictes.

· Evaluation des acquis sous la forme d’une compétition

Contraintes sécuritaires
Une attestation d’aptitude à nager 25 m et à s’immerger est obligatoire pour les activités nautiques.


En cas d’inaptitude, l’élève ne pratiquera que les activités terrestres.

Le port du gilet, pour les activités nautiques, et du casque pour la pratique du VTT seront obligatoires.

Si nécessaire, une embarcation permettra d’assurer la sécurité sur l’eau. 

Projet élaboré par l’équipe éducative d’EPS du Lycée Jean-Baptiste De Baudre.

